
 
 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

 

Annonce complète parue au B.O.A.M.P. sous le n° d’annonce 21-140552 
Rectificatif parue au B.O.A.M.P. sous le n° d’annonce 21-153073 
 

 

NOM ET ADRESSE DE L'ORGANISME ACHETEUR :   
VILLE DE BIARRITZ 
Direction des Marchés Publics 
Avenue Edouard VII - B.P. 58 - 64202 BIARRITZ Cedex 
 : 05.59.41.39.69 - E-mail : marche@biarritz.fr  
Adresse internet du profil d'acheteur : https://demat-ampa.fr 
 
OBJET DU MARCHE : 
Travaux de confortement des falaises de la Côte des Basques Zone Sud - Phase n° 2 
 
Le marché est décomposé en tranches : 
 

Tranche Désignation 

TF 

Tranche ferme incluant la mise en dépôt des sables sur l’estran et la mise en 
œuvre d’une protection de pied de falaise marneuse et évacuation des déblais 
excédentaires 

TO 1 Évacuation totale des matériaux sableux et marneux 

TO 2 Réaménagement du plateau de Marbella 

TO 3 Mise en sécurité tête de parois P2 Bis et PB 

TO 4 Aménagement d’un accès au sud de la paroi B 

TO 5 Aménagements définitifs du chemin piétonnier 40/42 m NGF 

TO 6 Aménagement d'un escalier au droit de la Résidence Eugénie 

 
En application des dispositions de l’article L. 2112-2 du Code de la Commande Publique, 
l’exécution du marché comporte une clause sociale obligatoire d’insertion par l’activité 
économique. 
 
VARIANTES : 
Certaines variantes sont autorisées : il convient de se reporter aux exigences minimales et 
conditions de présentation précisées dans les documents de la consultation. 
 
TYPE DE PROCEDURE : 
Appel d'offres ouvert.  
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DELAIS D’EXECUTION : 
Les délais d’exécution des tranches sont précisés dans les documents de la consultation. 
 
CONDITIONS DE PARTICIPATION : 
Voir règlement de la consultation. 
 
OBTENTION DES DOSSIERS : 
Le dossier doit être téléchargé à l'adresse suivante : https://demat-ampa.fr 
 
RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS ET TECHNIQUES : 
Pour toute question ou demande dans le cadre de la consultation, veuillez utiliser le profil 
acheteur de la Ville de Biarritz : https://demat-ampa.fr 
Une réponse vous sera apportée sur celui-ci.  
 
CONDITIONS DE REMISE DES OFFRES : 
La date limite de remise des offres est fixée au 10 décembre 2021 à 12 h 00, par voie 
électronique à l’adresse suivante : https://demat-ampa.fr 
Le dépôt des offres doit être effectué uniquement par voie électronique via le profil acheteur 
https://demat-ampa.fr (pas d’envoi par courrier ou courrier électronique). 
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